
ANNEXE G - Description des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (Annexe 1 du règlement européen 2022-1288)

Tableau 1

Acteur des marchés financiers Federal Finance Gestion LEI 969500OWHNI31Q1UNA96

Résumé

FFG

Elément de mesure Incidence 

[31/12/2024]

Incidence [31/12/2024] Couverture des actifs 

éligibles [31/12/2024]

Eligibilité 

[31/12/2024]

Explication Mesures prises, mesures prévues et cibles définies pour la période de référence suivante 

Emissions de GES de niveau 1 en tonnes 

d'équivalents CO2
Emissions_de_GES_Scope_1 650 160,90 681 722,59 49,40% 64,78%

Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées 

par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

Emissions de GES de niveau 2 en tonnes 

d'équivalents CO2
Emissions_de_GES_Scope_2 173 118,34 185 670,29 49,40% 64,78%

Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées 

par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

Emissions de GES de niveau 3 en tonnes 

d'équivalents CO2
Emissions_de_GES_Scope_3 11 383 405,39 8 532 471,33 49,40% 64,78%

Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées 

par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

2. Empreinte carbone 
Empreinte carbone en tonnes d'équivalents 

CO2 par millions d'euros investis
Empreinte_carbone_Scope_123 478,37 391,36 49,40% 64,78%

Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées 

par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

Intensité de GES de niveau 1&2&3 en 

tonnes d'équivalents CO2 des sociétés 

bénéficiaires des investissements

Intensite_de_GES_des_societes_ben

eficiaires_des_investissements_Scop

e_123

744,47 640,72 49,40% 64,78%
Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées 

par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

4. Exposition à des sociétés actives 

dans le secteur des combustibles 

fossiles

Part d'investissement dans des sociétés 

actives dans le secteur des combustibles 

fossiles (en %)

Exposition_des_societes_actives_da

ns_le_secteur_des_combustibles_fo

ssiles

3,63% 5,06% 58,17% 64,78%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Ces informations sont 

publiées par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de 

données.

La politique Pétrole & Gaz en vigueur va amener progressivement une diminution de la part brune. En 

effet, une partie de ces investissements ont été réalisés sur des entreprises présentes dans la Global 

Oil & Gas Exit List d’Urgewald et seront à céder d'ici 2030.

Part_de_consommation_d_energie_

non_renouvelable
51,93% 56,44% 37,62% 64,78%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Ces informations sont 

publiées par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de 

données.

Part_de_production_d_energie_non

_renouvelable
19,38% 17,16% 12,69% 64,78%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Ces informations sont 

publiées par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de 

données.

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Agriculture_sylviculture_et_p_ch

e

0,01 0,03 0,00% 0,48%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Industries_extractives
0,67 1,01 1,21% 1,54%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Industrie_manufacturi_re
0,31 0,36 11,65% 14,48%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Production_et_distribution_d_el

ectricite_de_gaz_de_vapeur_et_d_ai

r_conditionne

2,54 2,63 1,11% 1,91%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Production_et_distribution_d_e

au_assainissement_gestion_des_dec

hets_et_depollution

0,68 0,87 0,06% 1,15%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Construction
0,12 0,15 0,42% 2,44%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Commerce_reparation_d_autom

obiles_et_de_motocycles

0,28 0,05 0,56% 1,35%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Ces informations sont 

publiées par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de 

données.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données.

"Federal Finance Gestion prend en considération les principales incidences négatives de ses décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité. Le présent document est la déclaration consolidée relative aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité de Federal Finance Gestion en tant 

qu’acteur de la finance durable et filiale du groupe Crédit Mutuel Arkéa dont la raison d’être est « d’être acteur d’un monde qui se conçoit sur le long terme et prend en compte les grands enjeux sociétaux et environnementaux de notre planète pour les prochaines générations »."

"La présente déclaration relative aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité couvre une période de référence allant du 1er janvier au 31 décembre 2024. Au titre de cette déclaration, les principales incidences négatives sont les impacts négatifs les plus significatifs des décisions d’investissement 

sur les facteurs de durabilité liés aux questions environnementales, sociales et de personnel, de respect des droits de l’homme et de lutte contre la corruption."

"Afin de conserver une approche similaire entre les indicateurs du rapport Loi Énergie-Climat et le calcul des incidences négatives, Federal Finance Gestion a décidé de retenir les actifs couverts au dénominateur des indicateurs. 

Pour chacune des incidences négatives, Federal Finance Gestiona choisi de publier les taux d’éligibilité et de couverture. Les résultats sont communiqués sur la base des actifs couverts."

"Afin de compléter l’analyse de certaines incidences négatives, des efforts sont engagés sur la collecte d'informations auprès des entreprises et des fournisseurs de données. Federal Finance Gestion intègre déjà certaines indicateurs dans sa démarche ESG tant au moment de l’investissement, du pilotage de portefeuille que de la politique d’engagement. 

Deux indicateurs PAI ont été choisis comme indicateurs de durabilité pour certains fonds à compter du 1er janvier 2023."

Pour le calcul des Principales Incidences Négatives, Federal Finance Gestion s'appuie sur un seul fournisseur de données, Sustainalytics. Pour cette première déclaration, une marge d'erreur existe liée à de faibles taux de couverture, ce qui s'explique par l'indisponibilité d'un certain nombre d'indicateurs. Afin de combler, en partie, cette absence de données, Sustainalytics a parfois recours à des données estimées.

L'entrée en vigueur de la directive CSRD devrait permettre d'augmenter les taux de couverture dans les années à venir, en parallèle de la construction d’un historique de données, ce qui permettra un pilotage approfondi des incidences négatives et une meilleure intégration dans la démarche ESG de Federal Finance Gestion. 

Description des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés

Indicateurs climatiques et autres indicateurs relatifs à l'environnement 

Indicateurs d'incidence négative sur la durabilité 

Pour le calcul des Principales Incidences Négatives relatives aux indicateurs d'émissions de gaz à effet 

de serre, le choix a été fait d'utiliser les données fournies par MSCI. 

A compter du premier Janvier 2025, Arkéa Asset management a décidé de d'établir une stratégie 

d'alignement au accord de Paris et à ce titre Arkéa Asset Management s’engage à conduire une 

transition bas carbone de ses portefeuilles, visant à réduire de 50% de l’empreinte carbone scope 1 & 2 

des OPC et mandats gérés entre le 31/12/2019 et le 31/12/2029. 

De plus la gamme de fonds Indiciel PAB intègre par définition un indice aris Aligned Benchmark. 

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données.

1. Emissions de GES 

3. Intensité de GES des sociétés 

bénéficiaires des investissements 

5. Part de consommation et de 

production d'énergie non 

renouvelable 

Part de la consommation et de la production 

d'énergie des sociétés bénéficiaires 

d'investissement qui provient de sources 

d'énergie non renouvelables, par rapport à 

celle provenant de sources d'énergie 

renouvelables, exprimée en pourcentage du 

Emissions de gaz à effet de serre 

6. Intensité de consommation 

d'énergie par secteur à fort impact 

climatique 

Consommation d'énergie en GWh par 

million d'euros de chiffre d'affaires des 

sociétés bénéficiaires d'investissements, par 

secteur à fort impact climatique



Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Transports_et_entreposage
0,72 0,39 0,35% 1,61%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Activites_immobili_res
0,50 1,09 1,39% 1,90%

Biodiversité 

7. Activités ayant une incidence 

négative sur des zones sensibles sur 

le plan de la biodiversité 

Part des investissements effectués dans des 

sociétés ayant des sites/établissements 

situés dans ou à proximité de zones 

sensibles sur le plan de la biodiversité, si les 

activités de ces sociétés ont une incidence 

négative sur ces zones (exprimée en %)

Activites_ayant_une_incidence_nega

tive_sur_des_zones_sensibles_sur_l

e_plan_de_la_biodiversite

3,28% 4,98% 58,17% 64,78%

Sustainalytics, fournisseur de données, couvre cet indicateur en 

s'appuyant sur deux éléments :

  - Est-ce que les activités de l'entreprise nuisent à la biodiversité dans 

des zones fragiles ?

  - L'entreprise est-elle impliquée dans des controverses liées au non-

respect de zones naturelles ces trois dernières années ?

Sustainalytics estime que cette approche n'est que partielle et ne peut 

répondre de manière comploète aux exigences règlmentaires pour 

deux raisons :

  - L'accès à la base de données des Zones Clés pour la Biodiversité (ZCB 

) n'est pas public, ce qui rend difficile les travaux permettant de 

déterminer si les activités d'une entreprise sont situés dans des zones 

protégées.

  - L'utilisation de données spatiales est nécessaire afin de permettre 

une évaluation exacte de l'impact des activités d'une entreprise sur la 

biodiversité. Ces données ne sont, aujourd'hui, pas disponibles.

Aucun investissements dans le fonds n'est effectué dans des sociétés dont certaines activités ont des 

incidences négatives sur des zones sensibles sur le plan de la biodiversité. L’analyse sectorielle montre 

que cinq secteurs sont représentés : industrie, alimentaire, pharmacie, automobile et, dans une large 

majorité, l’énergie. Arkéa Asset Management anticipe que sa politique Pétrole & Gaz en vigueur aura 

un impact positif sur cette incidence négative avec la diminution progressive des encours sur le secteur 

des combustibles fossiles largement représentés dans cet indicateur.

Eau 8. Rejets dans l'eau 

Tonnes de rejets dans l'eau provenant des 

sociétés bénéficiaires d'investissements, par 

million d'euros investi, en moyenne 

pondérée

Rejets_dans_l_eau 0,00 0,06 0,19% 64,78%

Cet indicateur fourni par Sustainalytics n'utilise pas de données 

estimées. Dans l'attente de l'entrée en vigueur de CSRD, peu de 

données sont disponibles, la plupart des entreprises ne publiant dans 

leurs rapports publics qu'une partie des données relatives aux 

polluants visés à l'article 2(30) de la Directive 2000/60/EC du Parlement 

européen et du Conseil ainsi qu'aux émissions directes de nitrates, de 

phosphates et de pesticides.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données. Les entreprises communiquent très peu sur 

cet indicateur, ce qui se traduit par un taux de couverture nul. L'entrée en vigueur de la directive CSRD 

devrait permettre de mieux couvrir cette incidence négative dans le futur et de l'intégrer dans la 

stratégie de gestion des incidences négatives d'Arkéa Asset Management.

Déchets 
9. Ratio de déchets dangeureux et de 

déchets radioactifs 

Tonnes de déchets dangereux et de déchets 

radioactifs produites par les sociétés 

bénéficiaires d'investissements, par million 

d'euros investi, en moyenne pondérée 

Ratio_de_dechets_dangeureux_et_d

e_dechets_radioactifs
0,86 0,59 48,98% 64,78%

Ces données fournies par Sustainalytics ne sont pas estimées et sont 

publiées par les entreprises.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données. L'entrée en vigueur de la directive CSRD 

devrait permettre de mieux couvrir cette incidence négative dans le futur et de l'intégrer dans la 

stratégie de gestion des incidences négatives de d'Arkéa Asset Management.

10. Violations des principes du pacte 

mondial des Nations Unies et des 

principes directeurs de l'OCDE pour 

les entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui 

ont participé à des violations des principes 

du Pacte mondial des Nations unies ou des 

principes directeurs de l’OCDE à l’intention 

des entreprises multinationales (exprimée 

en %)

Violations_des_principes_du_pacte_

mondial_des_Nations_Unies_et_des

_principes_directeurs_de_l_OCDE_p

our_les_entreprises_multinationales

0,00% 0,01% 58,99% 64,78%

Cette donnée, fournie par Sustainalytics, repose sur l'utilisation des 

travaux de recherche menés par les analystes du fournisseur de 

données. Sustainalytics dispose d'un cadre d'analyse du respect des 

principes du Pacte Mondial des Nations Unies et des Principes 

Directeurs de l'OCDE permettant d'identifier les entreprises qui ne les 

respectent pas.

Parmi les exclusions normatives et sectorielles de la politique d’investissement d'Arkéa Asset 

Management, se trouve une liste d'exclusion des émetteurs contrevenant aux principes du Pacte 

mondial des Nations Unies. Cette liste, établie par l'équipe de Recherche ESG, se base sur des données 

fournies par Sustainalytics sur un certain nombre de sociétés. Toutes les controverses identifiées par 

Sustainalytics relatives au Pacte Mondial des Nations Unies sont ensuite étudiées par l'équipe de 

Recherche qui établit une liste d'émetteurs non-conformes à ces principes. L’analyse de cette 

incidence négative montre que 0% des investissements couverts, concernent des sociétés en violation 

des principes du pacte mondial des Nations Unies et des principes directeurs de l’OCDE. La Recherche 

ESG de Arkéa Asset Management a mené des analyses sur ces émetteurs : les pratiques en violation 

identifiées dans relèvent de pratiques commerciales trompeuses/déloyales qui ne relèvent pas du 

cadre du Pact Mondial des Nations Unies. Il a été décidé de conserver ces investissements en 

portefeuille, les émetteurs n’étant pas dans la liste d'exclusion Global Compact de d'Arkéa Asset 

Management.

11. Absence de processus et de 

mécanismes de conformité 

permettant de contrôler le respect 

des principes du pacte mondial des 

Nations Unies et des principes 

directeurs de l'OCDE à l'intention des 

entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui 

n’ont pas de politique de contrôle du 

respect des principes du Pacte mondial des 

Nations unies ou des principes directeurs de 

l’OCDE à l’intention des entreprises 

multinationales, ni de mécanismes de 

traitement des plaintes ou des différents 

permettant de remédier à de telles 

violations (exprimée en %)

Absence_de_processus_et_de_meca

nismes_de_conformite_permettant_

de_contr_ler_le_respect_des_princi

pes_du_pacte_mondial_des_Nations

_Unies_et_des_principes_directeurs

_de_l_OCDE_l_intention_des_entrep

rises_multinationales

34,56% 29,57% 58,08% 64,78% Ces données sont fournies par Sustainalytics. Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données

12. Ecart de rémunération entre 

hommes et femmes non corrigé 

Écart de rémunération moyen non corrigé 

entre les hommes et les femmes au sein des 

sociétés bénéficiaires des investissements 

(exprimé en montant monétaire converti en 

euros)

Ecart_de_remuneration_entre_hom

mes_et_femmes_non_corrige
28,35% 25,96% 1,99% 64,78%

Ces données fournies par Sustainalytics ne sont pas estimées et sont 

publiées par les entreprises.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données. Les entreprises communiquent très peu sur 

cet indicateur, ce qui se traduit par un taux de couverture nul. L'entrée en vigueur de la directive CSRD 

devrait permettre de mieux couvrir cette incidence négative dans le futur et de l'intégrer dans la 

stratégie de gestion des incidences négatives de  d'Arkéa Asset Management.

13. Mixité au sein des organes de 

gouvernance 

Ratio femmes/hommes moyen dans les 

organes de gouvernance des sociétés 

concernées, en pourcentage du nombre 

total de membres

Mixite_au_sein_des_organes_de_go

uvernance
40,84% 40,61% 50,83% 64,78%

Ces données fournies par Sustainalytics ne sont pas estimées et sont 

publiées par les entreprises.
Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données.

14. Exposition à des armes 

controversées (mines antipersonnel, 

armes à sous-munitions, armes 

chimiques ou armes biologiques)

Part d’investissement dans des sociétés qui 

participent à la fabrication ou à la vente 

d’armes controversées (exprimée en %)

Exposition_des_armes_controversee

s_mines_antipersonnel_armes_sous

_munitions_armes_chimiques_ou_ar

mes_biologiques_

0,00% 0,00% 58,83% #N/A
Ces données fournies par Sustainalytics ne sont pas estimées et sont 

publiées par les entreprises.

En application de sa politique d’investissement et des conventions d'Ottawa, Arkéa Asset Management 

interdit d’investir dans des titres/ instruments émis par des sociétés impliquées dans la conception, 

construction, commercialisation et stockage des bombes à sous-munitions et mines antipersonnel. 

Aucun investissement n'a donc été réalisé dans des sociétés impliquées dans les armes controversés.

Indicateurs liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de l'Homme et de lutte contre la corruption et les actes de corruption 

Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux

Les questions sociales et de 

personnel 



Environnement 15. Intensité de GES 

Intensité de GES des pays d'investissement 

en tonnes d'équivalents CO2 par millions 

d'euros de produits intérieur brut

Intensite_de_GES_Souverains 0,12 0,11 15,92% 18,53%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Afin de mesurer 

l’intensité de GES des pays, Sustainalytics utilise les données de PIB 

communiquées par la Banque Mondiale ainsi que les données 

d’émissions carbone disponibles dans la base EDGAR (Emissions 

Database for Global Atmospheric Research). 

Sustainalytics estime que ce calcul ne répond que partiellement au PAI 

15 puisque l'ensemble des gaz à effet de serre ne sont pas pris en 

compte du fait de l'absence de données publiques.

-

Nombre de pays d'investissement 

connaissant des violations de normes 

sociales au sens des traités et conventions 

internationaux, des principes des Nations 

Unies ou, le cas échéant, du droit national 

(valeur numérique)

Pays_d_investissement_connaissant

_des_violations_de_normes_sociales
2,50 0,00 15,90% 18,53%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Les pays "connaissant des 

violations de normes sociales au sens des traités et conventions 

internationaux, des principes des Nations Unies ou, le cas échéant, du 

droit national" sont identifiées par Sustainalytics après analyse de 

controverses relatives aux éléments suivants : guerre civile, répression 

étatique, conflit interétatique, criminalité, droit du travail, 

discrimination systémique. Seules les controverses les plus graves sont 

prises en compte lors de l'évaluation de ce PAI.

-

Proportion du nombre total de pays 

bénéficiaires d'investissements connaissant 

des violations de normes sociales au sens 

des traités et conventions internationaux, 

des principes des Nations Unies ou, le cas 

échéant, du droit national (exprimée en %)

31250_Percent_Of_Countries_Subjec

t_To_Social_Violations_Value
N/A N/A N/A N/A

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Les pays "connaissant des 

violations de normes sociales au sens des traités et conventions 

internationaux, des principes des Nations Unies ou, le cas échéant, du 

droit national" sont identifiées par Sustainalytics après analyse de 

controverses relatives aux éléments suivants : guerre civile, répression 

étatique, conflit interétatique, criminalité, droit du travail, 

discrimination systémique. Seules les controverses les plus graves sont 

prises en compte lors de l'évaluation de ce PAI.

-

Combustibles fossiles 
17. Exposition à des combustibles 

fossiles via des actifs immobiliers 

Part d'investissement dans des actifs 

immobiliers utilisés pour l'extraction, le 

stockage, le transport ou la production de 

combustibles fossiles (exprimée en %)

31290_Exposure_To_Fossil_Fuels_Ex

traction_Storage_Transport_Manufa

cture_Value

N/A N/A N/A N/A - -

Efficacité énergétique 

18. Expositions à des actifs 

immobiliers inefficaces sur le plan 

énergétique 

Part d'investissement dans des actifs 

immobiliers inefficaces sur le plan 

énergétique (exprimée en %)

31330_Exposure_To_Energy-

inefficient_Real_Estate_Assets_Valu

e

N/A N/A N/A N/A - -

Indicateurs applicables aux investissements dans des actifs immobiliers 

Social

16. Pays d'investissement 

connaissant des violations de 

normes sociales 



ANNEXE G - Description des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (Annexe 1 du règlement européen 2022-1288)

Tableau 2 - A minima un indicateur de ce tableau (au choix de l'acteur) doit être calculé et publié comme exigé par l'A6 1. a) des RTS SFDR

FFG

Incidence négative 

sur la durabilité 

Incidence négative sur des facteurs de durabilité 

(qualitative ou quantitative)

Elément de mesure Incidence 

[31/12/2024]

Incidence [31/12/2024] Couverture des actifs éligibles 

[31/12/2024]

Eligibilité 

[31/12/2024]

Explication Mesures prises, mesures prévues et cibles définies pour 

la période de référence suivante 

1. Emissions de polluants inorganiques

Tonnes d'équivalents CO2 de polluants 

inorganiques, par million d'euros investi, en 

moyenne pondérée 

2. Emissions de polluants atmosphériques

Tonnes d'équivalents CO2 de polluants 

atmosphériques par million d'euros investi, en 

moyenne pondérée 

3. Emissions de substances qui appauvrissent la 

couche d'ozone

Tonnes d'équivalents CO2 d'émissions de 

substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 

par million d'euros investi, en moyenne 

pondérée 

4. Investissements dans des sociétés n'ayant pas 

pris d'initiatives pour réduire leurs émissions de 

carbone

Part d'investissement dans des sociétés qui 

n'ont pas pris d'initiatives pour réduire leurs 

émissions de carbone aux fins du respect de 

l'accord de Paris (en %)

27,22% 53,74% 58,17% 64,78%

Ces données sont fournies par 

Sustainalytics. Le fournisseur de 

données évalue l'adéquation des 

engagements climatiques des 

entreprises avec le respect de l'accord 

de Paris sur le climat.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données.

Performance 

énergétique

5. Ventilation des consommations d'énergie par 

type de sources d'énergie non renouvelables 

Part d'énergie provenant de sources non 

renouvelables utilisée par les sociétés 

bénéficiaires d'investissements (en %)

1. Quantité moyenne d'eau consommée par les 

sociétés bénéficiaires d'investissements (en 

mètres cubes), par million d'euros de chiffre 

d'affaires 

2. Pourcentage moyen pondéré d'eau recyclée et 

réutilisée par les sociétés bénéficiaires 

d'investissements (en %)

7. Investissements dans des sociétés sans 

politique de gestion de l'eau 

Part d'investissement dans des sociétés sans 

politique de gestion de l'eau  (en %)

8. Exposition à des zones de stress hydrique 

élevé 

Part d'investissement dans des sociétés 

implantées dans des zones de stress hydrique 

élevé et n'appliquant pas de politique de gestion 

de l'eau (en %)

9. Investissements dans des sociétés 

productrices de produits chimiques 

Part d'investissement dans des sociétés dont les 

activités relèvent de l'annexe I, Division 20.2, du 

règlement (CE) n° 1893/2006 (en %)

10. Dégradation des terres, désertification, 

imperméabilisation des sols 

Part d'investissement dans des sociétés dont les 

activités entrainent une dégradation des terres, 

une désertification ou une imperméabilisation 

des sols (en %)

11. Investissements dans des sociétés sans 

pratiques foncières/agricoles durables

Part d'investissement dans des sociétés qui ne 

suivent pas de pratiques ou politiques 

foncières/agricoles durables (en %)

12. Investissements dans des sociétés sans 

pratiques ou politiques durables en ce qui 

concerne les océans/mers

Part d'investissement dans des sociétés qui ne 

suivent pas de pratiques durables en ce qui 

concerne les océans/mers

13. Ratio de déchets non recyclés

Tonnes de rejets non reclyclés produits par les 

sociétés bénéficiaires d'investissements, par 

million d'euros investi, en moyenne pondérée 

1. Part d'investissement dans des sociétés dont 

les activités protent atteinte à des espèces 

menacées (en %)

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés

Emissions

Eau, déchets et 

autres matières 

6. Utilisation et recyclage de l'eau 



2. Part d'investissement dans des sociétés qui 

n'ont pas de politique de protection de la 

biodiversité couvrant les sites opérationnels 

qu'elles possèdent, louent ou gèrent dans, ou à 

proximité d'une aire protégée ou d'une aire de 

grande valeur sur le plan de la biodiversité qui 

n'est pas une aire protégée (en %)

15. Déforestation 
Part d'investissement dans des sociétés sans 

politique de lutte contre la déforestation (en %)

Titres verts 

16. Part de titres qui ne sont pas émis 

conformément à la législation de l'Union sur les 

obligations durables sur le plan environnemental 

Part d'investissement dans des titres qui ne sont 

pas émis conformément à la législation de 

l'Union sur les obligations durables sur le plan 

environnemental (en %)

Titres verts 

17. Part d'obligations qui ne sont pas émises en 

vertu de la législation de l'Union sur les 

obligations durables sur le plan environnemental 

Part d'obligations qui ne sont pas émises en 

vertu de la législation de l'Union sur les 

obligations durables sur le plan environnemental 

Emissions de GES de niveau 1 générées par des 

actifs immobiliers en tonnes d'équivalents CO2

Emissions de GES de niveau 2 générées par des 

actifs immobiliers en tonnes d'équivalents CO2

Emissions de GES de niveau 3 générées par des 

actifs immobiliers en tonnes d'équivalents CO2

Total des émissions de GES générées par des 

actifs immobiliers en tonnes d'équivalents CO2

Consommation 

d'énergie 
19. Intensité de consommation d'énergie 

Consommation d'énergie des actifs immobiliers 

détenus, en GWh par mètre carré 

Déchets 20. Production de déchets d'exploitation

Part des actifs immobiliers qui n'est pas équipée 

d'installations de tri de déchets ni couverte par 

un contrat de valorisation ou de recyclage des 

déchets (exprimée en %)

Consommation de 

ressources

21. Consommation de matières premières pour 

des constructions neuves et des rénovations 

importantes 

Part des matières premières (hors matériaux 

récupérés, récyclés ou biosourcés) dans le poids 

total des matériaux de construction utilisés pour 

des constructions neuves ou des rénovations 

importantes exprimée en %

Biodiversité 22. Artificialisation des sols 

Part de surface non-végétale (surface des sols 

sans végétation, ainsi que des toitures, terrasses 

et façades non végétalisées) dans la surface 

totale des parcelles de tous les actifs exprimée 

en %

Emissions de gaz à 

effet de serre 
18. Emissions de GES 

14. Espèces naturelles et aires protégées 

Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains et supranationaux 

Indicateurs applicables aux investissements dans des actifs immobiliers 



ANNEXE G - Description des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (Annexe 1 du règlement européen 2022-1288)

Tableau 3 - A minima un indicateur de ce tableau (au choix de l'acteur) doit être calculé et publié comme exigé par l'A6 1. b) des RTS SFDR

FFG

Incidence négative 

sur la durabilité 

Incidence négative sur des facteurs de 

durabilité (qualitative ou quantitative)

Elément de mesure Incidence 

[31/12/2024]

Incidence [31/12/2024] Couverture des actifs 

éligibles [31/12/2024]

Eligibilité 

[31/12/2024]

Explication Mesures prises, mesures prévues et cibles définies pour la 

période de référence suivante 

1. Investissements dans des entreprises sans 

politique de prévention des accidents de travail 

Part d'investissement dans des sociétés sans 

politique de prévention des accidents du travail 

(exprimée en %

2. Taux d'accidents
Taux d'accidents dans les sociétés concernées, 

en moyenne pondérée 

3. Nombre de jours perdus pour cause de 

blessures, d'accidents, de décès ou de maladies

Nombre de jours de travail perdus pour cause de 

blessures, accidents, décès ou maladies dans les 

concernées, en moyenne pondérée 

4. Absence de code de conduite pour les 

fournisseurs 

Part d'investissement dans des sociétés sans 

code de conduite pour les fournisseurs (lutte 

contre les conditions de travail dangereuses, le 

travail précaire, le travail des enfants et le travail 

forcé) exprimée en %

5. Absence de mécanisme de traitement des 

différends ou des plaintes concernant les 

questions de personnel 

Part d'investissement dans des sociétés sans 

mécanisme de traitement des différends ou des 

plaintes concernant les questions du personnel 

exprimée en %

6. Protection insuffisante des lanceurs d'alerte 

Part d'investissement dans des entités qui n'ont 

pas défini de politique de protection des lanceurs 

d'alerte exprimée en %

1. Nombre de cas de discrimination dans les 

sociétés concernées, en moyenne pondérée 

2. Nombre de cas de discrimination ayant donné 

lieu à une sanction dans les sociétés concernées, 

en moyenne pondérée 

8. Ratios de rémunération excessif 

Ratio moyen pour les sociétés concernées, de la 

rémunération annuelle totale de la personne la 

mieux rémunérée et de la rémunération annuelle 

totale médiane calculée sur l'ensemble des 

salariés exprimé en %

9. Absence de politique en matière de droits de 

l'Homme 

Part d'investissement dans des entités ne 

disposant pas d'une politique en matière de 

droits de l'Homme exprimée en %

4,40% 0,00% 58,13% 64,78%
Données fournies par 

Sustainalytics.

Grâce à sa stratégie d'exclusions normatives et l'application de 

filtres extrafinancier à ses investissements, Arkéa Asset 

Management limite son exposition aux sociétés qui ne 

disposent pas d'une politique en matière de droits de l'Homme. 

Ce PAI a été choisi comme  indicateur de durabilité pour 

plusieurs fonds d'Arkéa Asset Management.

10. Manque de diligence raisonable 

Part d'investissement dans des entités ne 

disposant pas d'une procédure de diligence 

raisonnable permettant d'identifier, de prévenir, 

d'atténuer et de traiter les incidences négatives 

sur les droits de l'Homme exprimée en %

11. Absence de processus et de mesures de 

prévention de la traite des être humains 

Part d'investissement dans des sociétés qui n'ont 

pas de politique de lutte contre la traite des êtres 

humains exprimée en %

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés

Questions sociales 

et de personnel

7. Cas de discrimination 

Droits de l'Homme 



12. Activités et fournisseurs présentant un risque 

important d'exploitation d'enfants par le travail 

Part d'investissement dans des sociétés 

exposées à des activités ou à des fournisseurs 

présentant un risque important d'exploitation 

d'enfants par le travail, par zone géographique 

ou type d'activité exprimée en %

13. Activités et fournisseurs présentant un risque 

important de travail forcé ou obligatoire 

Part d'investissement dans des sociétés 

exposées à des activités ou à des fournisseurs 

présentant un risque important de travail forcé 

ou obligatoire, par zone géographique et/ou type 

d'activité exprimée en %

14. Nombre de problèmes et d'incidents graves 

recensés en matière de droits de l'Homme 

Nombre de problèmes et d'incidents graves 

recensés en matière de droits de l'Homme en 

lien avec les sociétés bénéficiaires des 

investissements, sur base d'une moyenne 

pondérée

15. Absence de politique de lutte contre la 

corruption et les actes de corruption 

Part d'investissement dans des entités ne 

disposant pas d'une politique de lutte contre la 

corruption et les actes de corruption conforme à 

la convention des Nations unies contre la 

corruption exprimée en %

16. Insuffisance des mesures prises pour 

remédier au non-respect de normes de lutte 

contre la corruption et les actes de corruption 

Part d'investissement dans des sociétés qui 

présentent des lacunes avérées quant à 

l'adoption de mesures pour remédier au non-

respect de procédures et de normes de lutte 

contre la corruption et les actes de corruption 

exprimée en %

17 a. Nombre de condamnations pour infraction 

à la législation sur la lutte contre la corruption et 

les actes de corruption 

Nombre de condamnations pour des infractions à 

la législation sur la lutte contre la corruption et 

les actes de corruption commises par les sociétés 

bénéficiaires des investissements 

17 b. Montant des amendes pour infraction à la 

législation sur la lutte contre la corruption et les 

actes de corruption 

Montant des amendes infligées pour des 

infractions à la législation sur la lutte contre la 

corruption et les actes de corruption commises 

par les sociétés bénéficiaires des investissements 

18. Score moyen en matière d'inégalités de 

revenus 

Répartition des revenus et inégalités 

économiques entre les participants à une 

économie donnée (y compris un indicateur 

quantitatif, expliqué dans la colonne prévue à cet 

effet)

19. Score moyen en matière de liberté 

d'expression 

Score mesurant le degré auquel les organisations 

politiques et les organisations de la société civile 

peuvent exercer librement leurs activités (y 

compris un indicateur quantitatif expliqué dans la 

colonne prévue à cet effet)

20. Performance moyenne en matière de droits 

de l'Homme

Performance moyenne, en matière de droits de 

l'Homme, des pays d'investissement, mesurée à 

l'aide d'un indicateur quantitatif expliqué dans la 

colonne prévue à cet effet

21. Score moyen en matière de corruption 

Niveau perçu de corruption dans le secteur 

public, mesuré à l'aide d'un indicateur quantitatif 

expliqué dans la colonné prévue à cet effet 

Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains et supranationaux 

Social 

Droits de l'Homme

Droits de l'Homme 

Lutte contre la 

corruption et les 

actes de corruption 



22. Pays et territoires non coopératifs à des fins 

locales 

Investissement dans des pays et territoires 

figurant sur la liste de l'UE des pays et territoires 

non coopératifs à des fins locales 

23. Score moyen en matière de stabilité politique 

Probabilité que le régime actuel soit renversé par 

la force, mesurée à l'aide d'un indicateur 

quantitatif expliqué dans la colonne prévue à cet 

effet 

Gouvernance 24. Score moyen en matière d'état de droit 

Niveau de corruption, de non-respect des droits 

fondamentaux et de déficiences de la justice 

civile et pénale, mesuré à l'aide d'un indicateur 

quantitatif expliqué dans la colonne prévue à cet 

effet 
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Tableau 1

Schelcher Prince Gestion (LEI 969500OXP9XOC0TJFZ49) prend en considération les principales incidences négatives de ses décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité. Le présent document est la déclaration consolidée relative aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité de Schelcher Prince Gestion en tant qu’acteur de la finance durable et filiale du groupe Crédit Mutuel Arkéa dont la raison d’être est « d’être acteur d’un monde qui se conçoit sur le long terme et prend en compte les grands enjeux sociétaux et environnementaux de notre planète pour les prochaines générations ».

 La présente déclara7on rela7ve aux principales incidences néga7ves sur les facteurs de durabilité couvre une période de référence allant du 1er janvier au 31 décembre 2024. Au 7tre de ce;e déclara7on, les principales incidences néga7ves sont les impacts néga7fs les plus significa7fs des décisions d’inves7ssement sur les facteurs de durabilité liés aux ques7ons environnementales, sociales et de personnel, de respect des droits de l’homme et de lu;e contre la corrup7on.

 Afin de conserver une approche similaire entre les indicateurs du rapport Loi Énergie-Climat et le calcul des incidences néga7ves, Schlecher Prince Finance Ges7on a décidé de retenir les ac7fs couverts au dénominateur des indicateurs. Pour chacune des incidences néga7ves, Schelcher Prince Ges7on a choisi de publier les taux d’éligibilité et de couverture. Les résultats sont communiqués sur la base des ac7fs couverts.

 Afin de compléter l’analyse de certaines incidences néga7ves, des efforts sont engagés sur la collecte d'informa7ons auprès des entreprises et des fournisseurs de données. Schelcher Prince Ges7on intègre déjà certaines indicateurs dans sa démarche ESG tant au moment de l’inves7ssement, du pilotage de portefeuille que de la poli7que d’engagement. Deux indicateurs PAI ont été choisis comme indicateurs de durabilité pour certains fonds à compter du 1er janvier 2023.

Pour le calcul des Principales Incidences Négatives, Schelcher Prince Gestion s'appuie sur un seul fournisseur de données, Sustainalytics. Pour cette première déclaration, une marge d'erreur existe liée à de faibles taux de couverture, ce qui s'explique par l'indisponibilité d'un certain nombre d'indicateurs. Afin de combler, en partie, cette absence de données, Sustainalytics a parfois recours à des données estimées.

L'entrée en vigueur de la directive CSRD devrait permettre d'augmenter les taux de couverture dans les années à venir, en parallèle de la construction d’un historique de données, ce qui permettra un pilotage approfondi des incidences négatives et une meilleure intégration dans la démarche ESG de Schelcher Prince Gestion. 

SPG

Elément de mesure Incidence 

[31/12/2024]

Incidence [31/12/2023] Couverture des actifs 

éligibles [31/12/2024]

Eligibilité 

[31/12/2024]

Explication Mesures prises, mesures prévues et cibles définies pour la période de référence suivante 

Emissions de GES de niveau 1 en tonnes 

d'équivalents CO2
Emissions_de_GES_Scope_1 461 087,35 484 643,46 63,88% 87,06%

Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées par 

les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

Emissions de GES de niveau 2 en tonnes 

d'équivalents CO2
Emissions_de_GES_Scope_2 89 401,48 89 487,45 63,88% 87,06%

Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées par 

les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

Emissions de GES de niveau 3 en tonnes 

d'équivalents CO2
Emissions_de_GES_Scope_3 3 877 598,17 2 607 449,79 63,88% 87,06%

Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées par 

les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

2. Empreinte carbone 
Empreinte carbone en tonnes d'équivalents 

CO2 par millions d'euros investis
Empreinte_carbone_Scope_123 1 077,26 804,79 63,88% 87,06%

Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées par 

les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

3. Intensité de GES des sociétés 

bénéficiaires des investissements

Intensité de GES de niveau 1&2&3 en tonnes 

d'équivalents CO2 des sociétés bénéficiaires 

des investissements

Intensite_de_GES_des_societes_ben

eficiaires_des_investissements_Scop

e_123

1 134,16 949,94 63,87% 87,06%
Ces données sont fournies par MSCI. Ces informations sont publiées par 

les entreprises ou estimées par notre fournisseur de données.

4. Exposition à des sociétés actives 

dans le secteur des combustibles 

fossiles

Part d'investissement dans des sociétés 

actives dans le secteur des combustibles 

fossiles (en %)

Exposition_des_societes_actives_dan

s_le_secteur_des_combustibles_foss

iles

2,84% 3,50% 73,14% 87,06%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Ces informations sont 

publiées par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de 

données.

La politique Pétrole & Gaz en vigueur va amener progressivement une diminution de la part brune. En 

effet, une partie de ces investissements ont été réalisés sur des entreprises présentes dans la Global Oil 

& Gas Exit List d’Urgewald et seront à céder d'ici 2030.

Part_de_consommation_d_energie_

non_renouvelable
61,10%

65,8%

45,62% 87,06%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Ces informations sont 

publiées par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de 

données.

Part_de_production_d_energie_non

_renouvelable
14,63% 13,6% 20,47% 87,06%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Ces informations sont 

publiées par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de 

données.

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Agriculture_sylviculture_et_p_ch

e

#VALEUR!  ND 0,00% 2,34%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Industries_extractives
2,28 3,09 0,67% 2,69%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Industrie_manufacturi_re
0,48 0,55 22,53% 33,67%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Production_et_distribution_d_el

ectricite_de_gaz_de_vapeur_et_d_ai

r_conditionne

1,37 1,27 0,82% 1,40%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Production_et_distribution_d_ea

u_assainissement_gestion_des_dech

ets_et_depollution

0,51 0,5 0,51% 1,33%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Construction
0,17 0,39 0,57% 2,36%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Commerce_reparation_d_autom

obiles_et_de_motocycles

0,09 0,05 2,15% 8,85%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Transports_et_entreposage
1,20 1,03 3,35% 8,84%

Intensite_de_consommation_d_ener

gie_Activites_immobili_res
0,40 0,34 1,62% 2,28%

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés

Indicateurs climatiques et autres indicateurs relatifs à l'environnement 

Indicateurs d'incidence négative sur la durabilité 

Emissions de gaz à effet de serre 

1. Emissions de GES 

5. Part de consommation et de 

production d'énergie non 

renouvelable 

Part de la consommation et de la production 

d'énergie des sociétés bénéficiaires 

d'investissement qui provient de sources 

d'énergie non renouvelables, par rapport à 

celle provenant de sources d'énergie 

renouvelables, exprimée en pourcentage du 

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Ces informations sont 

publiées par les entreprises ou estimées par notre fournisseur de 

données.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données.

"Pour le calcul des Principales Incidences Négatives relatives aux indicateurs d'émissions de gaz à effet 

de serre, le choix a été fait d'utiliser les données fournies par MSCI. 

A compter du premier Janvier 2025, Arkéa Asset management a décidé de d'établir une stratégie 

d'alignement au accord de Paris et à ce titre Arkéa Asset Management s’engage à conduire une 

transition bas carbone de ses portefeuilles, visant à réduire de 50% de l’empreinte carbone scope 1 & 2 

des OPC et mandats gérés entre le 31/12/2019 et le 31/12/2029. 

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données.

6. Intensité de consommation 

d'énergie par secteur à fort impact 

climatique 

Consommation d'énergie en GWh par 

million d'euros de chiffre d'affaires des 

sociétés bénéficiaires d'investissements, par 

secteur à fort impact climatique



Biodiversité 

7. Activités ayant une incidence 

négative sur des zones sensibles sur 

le plan de la biodiversité 

Part des investissements effectués dans des 

sociétés ayant des sites/établissements 

situés dans ou à proximité de zones 

sensibles sur le plan de la biodiversité, si les 

activités de ces sociétés ont une incidence 

négative sur ces zones (exprimée en %)

Activites_ayant_une_incidence_nega

tive_sur_des_zones_sensibles_sur_le

_plan_de_la_biodiversite

1,37% 2,04% 73,14% 87,06%

Sustainalytics, fournisseur de données, couvre cet indicateur en 

s'appuyant sur deux éléments :

  - Est-ce que les activités de l'entreprise nuisent à la biodiversité dans 

des zones fragiles ?

  - L'entreprise est-elle impliquée dans des controverses liées au non-

respect de zones naturelles ces trois dernières années ?

Sustainalytics estime que cette approche n'est que partielle et ne peut 

répondre de manière comploète aux exigences règlmentaires pour 

deux raisons :

  - L'accès à la base de données des Zones Clés pour la Biodiversité (ZCB 

) n'est pas public, ce qui rend difficile les travaux permettant de 

déterminer si les activités d'une entreprise sont situés dans des zones 

protégées.

  - L'utilisation de données spatiales est nécessaire afin de permettre 

une évaluation exacte de l'impact des activités d'une entreprise sur la 

biodiversité. Ces données ne sont, aujourd'hui, pas disponibles.

Aucun investissements dans le fonds n'est effectué dans des sociétés dont certaines activités ont des 

incidences négatives sur des zones sensibles sur le plan de la biodiversité. L’analyse sectorielle montre 

que cinq secteurs sont représentés : industrie, alimentaire, pharmacie, automobile et, dans une large 

majorité, l’énergie. Arkéa Asset Management anticipe que sa politique Pétrole & Gaz en vigueur aura 

un impact positif sur cette incidence négative avec la diminution progressive des encours sur le secteur 

des combustibles fossiles largement représentés dans cet indicateur.

Eau 8. Rejets dans l'eau 

Tonnes de rejets dans l'eau provenant des 

sociétés bénéficiaires d'investissements, par 

million d'euros investi, en moyenne 

pondérée

Rejets_dans_l_eau 0,00 0,99 0,77% 87,06%

Cet indicateur fourni par Sustainalytics n'utilise pas de données 

estimées. Dans l'attente de l'entrée en vigueur de CSRD, peu de 

données sont disponibles, la plupart des entreprises ne publiant dans 

leurs rapports publics qu'une partie des données relatives aux polluants 

visés à l'article 2(30) de la Directive 2000/60/EC du Parlement européen 

et du Conseil ainsi qu'aux émissions directes de nitrates, de phosphates 

et de pesticides.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données. Les entreprises communiquent très peu sur cet 

indicateur, ce qui se traduit par un taux de couverture nul. L'entrée en vigueur de la directive CSRD 

devrait permettre de mieux couvrir cette incidence négative dans le futur et de l'intégrer dans la 

stratégie de gestion des incidences négatives d'Arkéa Asset Management.

Déchets 
9. Ratio de déchets dangeureux et de 

déchets radioactifs 

Tonnes de déchets dangereux et de déchets 

radioactifs produites par les sociétés 

bénéficiaires d'investissements, par million 

d'euros investi, en moyenne pondérée 

Ratio_de_dechets_dangeureux_et_d

e_dechets_radioactifs
1,76 2,40 62,15% 87,06%

Ces données fournies par Sustainalytics ne sont pas estimées et sont 

publiées par les entreprises.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données. L'entrée en vigueur de la directive CSRD devrait 

permettre de mieux couvrir cette incidence négative dans le futur et de l'intégrer dans la stratégie de 

gestion des incidences négatives de d'Arkéa Asset Management.

10. Violations des principes du pacte 

mondial des Nations Unies et des 

principes directeurs de l'OCDE pour 

les entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui 

ont participé à des violations des principes 

du Pacte mondial des Nations unies ou des 

principes directeurs de l’OCDE à l’intention 

des entreprises multinationales (exprimée 

en %)

Violations_des_principes_du_pacte_

mondial_des_Nations_Unies_et_des

_principes_directeurs_de_l_OCDE_p

our_les_entreprises_multinationales

0,01% 0,00% 82,02% 87,06%

Cette donnée, fournie par Sustainalytics, repose sur l'utilisation des 

travaux de recherche menés par les analystes du fournisseur de 

données. Sustainalytics dispose d'un cadre d'analyse du respect des 

principes du Pacte Mondial des Nations Unies et des Principes 

Directeurs de l'OCDE permettant d'identifier les entreprises qui ne les 

respectent pas.

Parmi les exclusions normatives et sectorielles de la politique d’investissement d'Arkéa Asset 

Management, se trouve une liste d'exclusion des émetteurs contrevenant aux principes du Pacte 

mondial des Nations Unies. Cette liste, établie par l'équipe de Recherche ESG, se base sur des données 

fournies par Sustainalytics sur un certain nombre de sociétés. Toutes les controverses identifiées par 

Sustainalytics relatives au Pacte Mondial des Nations Unies sont ensuite étudiées par l'équipe de 

Recherche qui établit une liste d'émetteurs non-conformes à ces principes. L’analyse de cette incidence 

négative montre que 0% des investissements couverts, concernent des sociétés en violation des 

principes du pacte mondial des Nations Unies et des principes directeurs de l’OCDE. La Recherche ESG 

de Arkéa Asset Management a mené des analyses sur ces émetteurs : les pratiques en violation 

identifiées dans relèvent de pratiques commerciales trompeuses/déloyales qui ne relèvent pas du cadre 

du Pact Mondial des Nations Unies. Il a été décidé de conserver ces investissements en portefeuille, les 

émetteurs n’étant pas dans la liste d'exclusion Global Compact de d'Arkéa Asset Management.

11. Absence de processus et de 

mécanismes de conformité 

permettant de contrôler le respect 

des principes du pacte mondial des 

Nations Unies et des principes 

directeurs de l'OCDE à l'intention des 

entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui 

n’ont pas de politique de contrôle du 

respect des principes du Pacte mondial des 

Nations unies ou des principes directeurs de 

l’OCDE à l’intention des entreprises 

multinationales, ni de mécanismes de 

traitement des plaintes ou des différents 

permettant de remédier à de telles 

violations (exprimée en %)

Absence_de_processus_et_de_meca

nismes_de_conformite_permettant_

de_contr_ler_le_respect_des_princip

es_du_pacte_mondial_des_Nations_

Unies_et_des_principes_directeurs_

de_l_OCDE_l_intention_des_entrepri

ses_multinationales

38,25% 34,99% 72,37% 87,06% Ces données sont fournies par Sustainalytics. Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données

12. Ecart de rémunération entre 

hommes et femmes non corrigé 

Écart de rémunération moyen non corrigé 

entre les hommes et les femmes au sein des 

sociétés bénéficiaires des investissements 

(exprimé en montant monétaire converti en 

euros)

Ecart_de_remuneration_entre_hom

mes_et_femmes_non_corrige
23,17% 14,11% 1,58% 87,06%

Ces données fournies par Sustainalytics ne sont pas estimées et sont 

publiées par les entreprises.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données. Les entreprises communiquent très peu sur cet 

indicateur, ce qui se traduit par un taux de couverture nul. L'entrée en vigueur de la directive CSRD 

devrait permettre de mieux couvrir cette incidence négative dans le futur et de l'intégrer dans la 

stratégie de gestion des incidences négatives de  d'Arkéa Asset Management.

13. Mixité au sein des organes de 

gouvernance 

Ratio femmes/hommes moyen dans les 

organes de gouvernance des sociétés 

concernées, en pourcentage du nombre 

total de membres

Mixite_au_sein_des_organes_de_go

uvernance
38,34% 38,42% 63,29% 87,06%

Ces données fournies par Sustainalytics ne sont pas estimées et sont 

publiées par les entreprises.
Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données.

14. Exposition à des armes 

controversées (mines antipersonnel, 

armes à sous-munitions, armes 

chimiques ou armes biologiques)

Part d’investissement dans des sociétés qui 

participent à la fabrication ou à la vente 

d’armes controversées (exprimée en %)

Exposition_des_armes_controversee

s_mines_antipersonnel_armes_sous

_munitions_armes_chimiques_ou_ar

mes_biologiques_

0,00% 0,00% 77,89%
Ces données fournies par Sustainalytics ne sont pas estimées et sont 

publiées par les entreprises.

En application de sa politique d’investissement et des conventions d'Ottawa, Arkéa Asset Management 

interdit d’investir dans des titres/ instruments émis par des sociétés impliquées dans la conception, 

construction, commercialisation et stockage des bombes à sous-munitions et mines antipersonnel. 

Aucun investissement n'a donc été réalisé dans des sociétés impliquées dans les armes controversés.

Environnement 15. Intensité de GES 

Intensité de GES des pays d'investissement 

en tonnes d'équivalents CO2 par millions 

d'euros de produits intérieur brut

Intensite_de_GES_Souverains 0,14 0,14 7,48% 7,48%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Afin de mesurer l’intensité 

de GES des pays, Sustainalytics utilise les données de PIB 

communiquées par la Banque Mondiale ainsi que les données 

d’émissions carbone disponibles dans la base EDGAR (Emissions 

Database for Global Atmospheric Research). 

Sustainalytics estime que ce calcul ne répond que partiellement au PAI 

15 puisque l'ensemble des gaz à effet de serre ne sont pas pris en 

compte du fait de l'absence de données publiques.

-

Indicateurs liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de l'Homme et de lutte contre la corruption et les actes de corruption 

Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux

Les questions sociales et de 

personnel 



Nombre de pays d'investissement 

connaissant des violations de normes 

sociales au sens des traités et conventions 

internationaux, des principes des Nations 

Unies ou, le cas échéant, du droit national 

(valeur numérique)

Pays_d_investissement_connaissant_

des_violations_de_normes_sociales
0,00 0,00 7,48% 7,48%

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Les pays "connaissant des 

violations de normes sociales au sens des traités et conventions 

internationaux, des principes des Nations Unies ou, le cas échéant, du 

droit national" sont identifiées par Sustainalytics après analyse de 

controverses relatives aux éléments suivants : guerre civile, répression 

étatique, conflit interétatique, criminalité, droit du travail, 

discrimination systémique. Seules les controverses les plus graves sont 

prises en compte lors de l'évaluation de ce PAI.

-

Proportion du nombre total de pays 

bénéficiaires d'investissements connaissant 

des violations de normes sociales au sens 

des traités et conventions internationaux, 

des principes des Nations Unies ou, le cas 

échéant, du droit national (exprimée en %)

31250_Percent_Of_Countries_Subjec

t_To_Social_Violations_Value
N/A 0,00 N/A N/A

Ces données sont fournies par Sustainalytics. Les pays "connaissant des 

violations de normes sociales au sens des traités et conventions 

internationaux, des principes des Nations Unies ou, le cas échéant, du 

droit national" sont identifiées par Sustainalytics après analyse de 

controverses relatives aux éléments suivants : guerre civile, répression 

étatique, conflit interétatique, criminalité, droit du travail, 

discrimination systémique. Seules les controverses les plus graves sont 

prises en compte lors de l'évaluation de ce PAI.

-

Combustibles fossiles 
17. Exposition à des combustibles 

fossiles via des actifs immobiliers 

Part d'investissement dans des actifs 

immobiliers utilisés pour l'extraction, le 

stockage, le transport ou la production de 

combustibles fossiles (exprimée en %)

31290_Exposure_To_Fossil_Fuels_Ex

traction_Storage_Transport_Manufa

cture_Value

N/A N/A N/A N/A - -

Efficacité énergétique 

18. Expositions à des actifs 

immobiliers inefficaces sur le plan 

énergétique 

Part d'investissement dans des actifs 

immobiliers inefficaces sur le plan 

énergétique (exprimée en %)

31330_Exposure_To_Energy-

inefficient_Real_Estate_Assets_Value
N/A N/A N/A N/A - -

Indicateurs applicables aux investissements dans des actifs immobiliers 

Social

16. Pays d'investissement 

connaissant des violations de normes 

sociales 



ANNEXE G - Description des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (Annexe 1 du règlement européen 2022-1288)

Tableau 2 - A minima un indicateur de ce tableau (au choix de l'acteur) doit être calculé et publié comme exigé par l'A6 1. a) des RTS SFDR

SPG

Incidence négative 

sur la durabilité 

Incidence négative sur des facteurs de 

durabilité (qualitative ou quantitative)

Elément de mesure Incidence 

[31/12/2024]

Incidence [31/12/2023] Couverture des actifs éligibles 

[31/12/2024]

Eligibilité 

[31/12/2024]

Explication Mesures prises, mesures prévues et cibles définies pour la 

période de référence suivante 

1. Emissions de polluants inorganiques

Tonnes d'équivalents CO2 de polluants 

inorganiques, par million d'euros investi, en 

moyenne pondérée 

2. Emissions de polluants atmosphériques

Tonnes d'équivalents CO2 de polluants 

atmosphériques par million d'euros investi, en 

moyenne pondérée 

3. Emissions de substances qui appauvrissent la 

couche d'ozone

Tonnes d'équivalents CO2 d'émissions de 

substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 

par million d'euros investi, en moyenne 

pondérée 

4. Investissements dans des sociétés n'ayant 

pas pris d'initiatives pour réduire leurs 

émissions de carbone

Part d'investissement dans des sociétés qui 

n'ont pas pris d'initiatives pour réduire leurs 

émissions de carbone aux fins du respect de 

l'accord de Paris (en %)

30,25% 49,97% 73,13% 87,06%

Ces données sont fournies par 

Sustainalytics. Le fournisseur de 

données évalue l'adéquation des 

engagements climatiques des 

entreprises avec le respect de l'accord 

de Paris sur le climat.

Absence de recul pour pouvoir interpréter ces données.

Performance 

énergétique

5. Ventilation des consommations d'énergie par 

type de sources d'énergie non renouvelables 

Part d'énergie provenant de sources non 

renouvelables utilisée par les sociétés 

bénéficiaires d'investissements (en %)

1. Quantité moyenne d'eau consommée par les 

sociétés bénéficiaires d'investissements (en 

mètres cubes), par million d'euros de chiffre 

d'affaires 

2. Pourcentage moyen pondéré d'eau recyclée et 

réutilisée par les sociétés bénéficiaires 

d'investissements (en %)

7. Investissements dans des sociétés sans 

politique de gestion de l'eau 

Part d'investissement dans des sociétés sans 

politique de gestion de l'eau  (en %)

8. Exposition à des zones de stress hydrique 

élevé 

Part d'investissement dans des sociétés 

implantées dans des zones de stress hydrique 

élevé et n'appliquant pas de politique de gestion 

de l'eau (en %)

9. Investissements dans des sociétés 

productrices de produits chimiques 

Part d'investissement dans des sociétés dont les 

activités relèvent de l'annexe I, Division 20.2, du 

règlement (CE) n° 1893/2006 (en %)

10. Dégradation des terres, désertification, 

imperméabilisation des sols 

Part d'investissement dans des sociétés dont les 

activités entrainent une dégradation des terres, 

une désertification ou une imperméabilisation 

des sols (en %)

11. Investissements dans des sociétés sans 

pratiques foncières/agricoles durables

Part d'investissement dans des sociétés qui ne 

suivent pas de pratiques ou politiques 

foncières/agricoles durables (en %)

12. Investissements dans des sociétés sans 

pratiques ou politiques durables en ce qui 

concerne les océans/mers

Part d'investissement dans des sociétés qui ne 

suivent pas de pratiques durables en ce qui 

concerne les océans/mers

13. Ratio de déchets non recyclés

Tonnes de rejets non reclyclés produits par les 

sociétés bénéficiaires d'investissements, par 

million d'euros investi, en moyenne pondérée 

1. Part d'investissement dans des sociétés dont 

les activités protent atteinte à des espèces 

menacées (en %)

2. Part d'investissement dans des sociétés qui 

n'ont pas de politique de protection de la 

biodiversité couvrant les sites opérationnels 

qu'elles possèdent, louent ou gèrent dans, ou à 

proximité d'une aire protégée ou d'une aire de 

grande valeur sur le plan de la biodiversité qui 

n'est pas une aire protégée (en %)

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés

Emissions

Eau, déchets et 

autres matières 

6. Utilisation et recyclage de l'eau 

14. Espèces naturelles et aires protégées 



15. Déforestation 
Part d'investissement dans des sociétés sans 

politique de lutte contre la déforestation (en %)

Titres verts 

16. Part de titres qui ne sont pas émis 

conformément à la législation de l'Union sur les 

obligations durables sur le plan environnemental 

Part d'investissement dans des titres qui ne sont 

pas émis conformément à la législation de 

l'Union sur les obligations durables sur le plan 

environnemental (en %)

Titres verts 

17. Part d'obligations qui ne sont pas émises en 

vertu de la législation de l'Union sur les 

obligations durables sur le plan environnemental 

Part d'obligations qui ne sont pas émises en 

vertu de la législation de l'Union sur les 

obligations durables sur le plan environnemental 

Emissions de GES de niveau 1 générées par des 

actifs immobiliers en tonnes d'équivalents CO2

Emissions de GES de niveau 2 générées par des 

actifs immobiliers en tonnes d'équivalents CO2

Emissions de GES de niveau 3 générées par des 

actifs immobiliers en tonnes d'équivalents CO2

Total des émissions de GES générées par des 

actifs immobiliers en tonnes d'équivalents CO2

Consommation 

d'énergie 
19. Intensité de consommation d'énergie 

Consommation d'énergie des actifs immobiliers 

détenus, en GWh par mètre carré 

Déchets 20. Production de déchets d'exploitation

Part des actifs immobiliers qui n'est pas équipée 

d'installations de tri de déchets ni couverte par 

un contrat de valorisation ou de recyclage des 

déchets (exprimée en %)

Consommation de 

ressources

21. Consommation de matières premières pour 

des constructions neuves et des rénovations 

importantes 

Part des matières premières (hors matériaux 

récupérés, récyclés ou biosourcés) dans le poids 

total des matériaux de construction utilisés pour 

des constructions neuves ou des rénovations 

importantes exprimée en %

Biodiversité 22. Artificialisation des sols 

Part de surface non-végétale (surface des sols 

sans végétation, ainsi que des toitures, terrasses 

et façades non végétalisées) dans la surface 

totale des parcelles de tous les actifs exprimée 

en %

Emissions de gaz à 

effet de serre 
18. Emissions de GES 

Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains et supranationaux 

Indicateurs applicables aux investissements dans des actifs immobiliers 



ANNEXE G - Description des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (Annexe 1 du règlement européen 2022-1288)

Tableau 3 - A minima un indicateur de ce tableau (au choix de l'acteur) doit être calculé et publié comme exigé par l'A6 1. b) des RTS SFDR

SPG

Incidence négative 

sur la durabilité 

Incidence négative sur des facteurs de 

durabilité (qualitative ou quantitative)

Elément de mesure Incidence 

[31/12/2024]

Incidence [31/12/2023] Couverture des actifs 

éligibles [31/12/2024]

Eligibilité 

[31/12/2024]

Explication Mesures prises, mesures prévues et cibles définies pour la 

période de référence suivante 

1. Investissements dans des entreprises sans 

politique de prévention des accidents de travail 

Part d'investissement dans des sociétés sans 

politique de prévention des accidents du travail 

(exprimée en %

2. Taux d'accidents
Taux d'accidents dans les sociétés concernées, 

en moyenne pondérée 

3. Nombre de jours perdus pour cause de 

blessures, d'accidents, de décès ou de maladies

Nombre de jours de travail perdus pour cause de 

blessures, accidents, décès ou maladies dans les 

concernées, en moyenne pondérée 

4. Absence de code de conduite pour les 

fournisseurs 

Part d'investissement dans des sociétés sans 

code de conduite pour les fournisseurs (lutte 

contre les conditions de travail dangereuses, le 

travail précaire, le travail des enfants et le travail 

forcé) exprimée en %

5. Absence de mécanisme de traitement des 

différends ou des plaintes concernant les 

questions de personnel 

Part d'investissement dans des sociétés sans 

mécanisme de traitement des différends ou des 

plaintes concernant les questions du personnel 

exprimée en %

6. Protection insuffisante des lanceurs d'alerte 

Part d'investissement dans des entités qui n'ont 

pas défini de politique de protection des lanceurs 

d'alerte exprimée en %

1. Nombre de cas de discrimination dans les 

sociétés concernées, en moyenne pondérée 

2. Nombre de cas de discrimination ayant donné 

lieu à une sanction dans les sociétés concernées, 

en moyenne pondérée 

8. Ratios de rémunération excessif 

Ratio moyen pour les sociétés concernées, de la 

rémunération annuelle totale de la personne la 

mieux rémunérée et de la rémunération annuelle 

totale médiane calculée sur l'ensemble des 

salariés exprimé en %

9. Absence de politique en matière de droits de 

l'Homme 

Part d'investissement dans des entités ne 

disposant pas d'une politique en matière de 

droits de l'Homme exprimée en %

2,77% 4,18% 73,01% 87,06%
Données fournies par 

Sustainalytics.

Grâce à sa stratégie d'exclusions normatives et l'application de 

filtres extrafinancier à ses investissements, Arkéa Asset 

Management limite son exposition aux sociétés qui ne 

disposent pas d'une politique en matière de droits de l'Homme. 

Ce PAI a été choisi comme  indicateur de durabilité pour 

plusieurs fonds d'Arkéa Asset Management.

10. Manque de diligence raisonable 

Part d'investissement dans des entités ne 

disposant pas d'une procédure de diligence 

raisonnable permettant d'identifier, de prévenir, 

d'atténuer et de traiter les incidences négatives 

sur les droits de l'Homme exprimée en %

11. Absence de processus et de mesures de 

prévention de la traite des être humains 

Part d'investissement dans des sociétés qui n'ont 

pas de politique de lutte contre la traite des êtres 

humains exprimée en %

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés

Questions sociales 

et de personnel

7. Cas de discrimination 

Droits de l'Homme 



12. Activités et fournisseurs présentant un risque 

important d'exploitation d'enfants par le travail 

Part d'investissement dans des sociétés 

exposées à des activités ou à des fournisseurs 

présentant un risque important d'exploitation 

d'enfants par le travail, par zone géographique 

ou type d'activité exprimée en %

13. Activités et fournisseurs présentant un risque 

important de travail forcé ou obligatoire 

Part d'investissement dans des sociétés 

exposées à des activités ou à des fournisseurs 

présentant un risque important de travail forcé 

ou obligatoire, par zone géographique et/ou type 

d'activité exprimée en %

14. Nombre de problèmes et d'incidents graves 

recensés en matière de droits de l'Homme 

Nombre de problèmes et d'incidents graves 

recensés en matière de droits de l'Homme en 

lien avec les sociétés bénéficiaires des 

investissements, sur base d'une moyenne 

pondérée

15. Absence de politique de lutte contre la 

corruption et les actes de corruption 

Part d'investissement dans des entités ne 

disposant pas d'une politique de lutte contre la 

corruption et les actes de corruption conforme à 

la convention des Nations unies contre la 

corruption exprimée en %

16. Insuffisance des mesures prises pour 

remédier au non-respect de normes de lutte 

contre la corruption et les actes de corruption 

Part d'investissement dans des sociétés qui 

présentent des lacunes avérées quant à 

l'adoption de mesures pour remédier au non-

respect de procédures et de normes de lutte 

contre la corruption et les actes de corruption 

exprimée en %

17 a. Nombre de condamnations pour infraction 

à la législation sur la lutte contre la corruption et 

les actes de corruption 

Nombre de condamnations pour des infractions à 

la législation sur la lutte contre la corruption et 

les actes de corruption commises par les sociétés 

bénéficiaires des investissements 

17 b. Montant des amendes pour infraction à la 

législation sur la lutte contre la corruption et les 

actes de corruption 

Montant des amendes infligées pour des 

infractions à la législation sur la lutte contre la 

corruption et les actes de corruption commises 

par les sociétés bénéficiaires des investissements 

18. Score moyen en matière d'inégalités de 

revenus 

Répartition des revenus et inégalités 

économiques entre les participants à une 

économie donnée (y compris un indicateur 

quantitatif, expliqué dans la colonne prévue à cet 

effet)

19. Score moyen en matière de liberté 

d'expression 

Score mesurant le degré auquel les organisations 

politiques et les organisations de la société civile 

peuvent exercer librement leurs activités (y 

compris un indicateur quantitatif expliqué dans la 

colonne prévue à cet effet)

20. Performance moyenne en matière de droits 

de l'Homme

Performance moyenne, en matière de droits de 

l'Homme, des pays d'investissement, mesurée à 

l'aide d'un indicateur quantitatif expliqué dans la 

colonne prévue à cet effet

21. Score moyen en matière de corruption 

Niveau perçu de corruption dans le secteur 

public, mesuré à l'aide d'un indicateur quantitatif 

expliqué dans la colonné prévue à cet effet 

Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains et supranationaux 

Social 

Droits de l'Homme

Droits de l'Homme 

Lutte contre la 

corruption et les 

actes de corruption 



22. Pays et territoires non coopératifs à des fins 

locales 

Investissement dans des pays et territoires 

figurant sur la liste de l'UE des pays et territoires 

non coopératifs à des fins locales 

23. Score moyen en matière de stabilité politique 

Probabilité que le régime actuel soit renversé par 

la force, mesurée à l'aide d'un indicateur 

quantitatif expliqué dans la colonne prévue à cet 

effet 

Gouvernance 24. Score moyen en matière d'état de droit 

Niveau de corruption, de non-respect des droits 

fondamentaux et de déficiences de la justice 

civile et pénale, mesuré à l'aide d'un indicateur 

quantitatif expliqué dans la colonne prévue à cet 

effet 


